
De la recherche zéro-carbone

En février dernier, son président le professeur 
David Nadal a consacré une séance de la 
Commission cantonale d’éthique de la recherche 
de Zurich à débattre des dimensions nouvelles 
que représente pour son travail l’émergence 
forte de la problématique climatique, séance à 
laquelle il m’a invité à participer. Quels éléments 
faut-il considérer à ce sujet? En premier lieu, il 
convient de souligner «D’abord, ne pas nuire», 
ce principe de base de la pratique médicale et de 
la recherche aussi bien sûr. D’un point de vue de 
santé publique, dont l’objectif est de prévenir les 
atteintes à la santé au sein d’une population, on 
veut agir en amont (prévention primaire), en 
évitant toute exposition aux facteurs de risque 
ou en la limitant le plus possible. Les liens entre 
santé et environnement/climat sont de mieux en 
mieux connus [1]. C’est dire que pour la santé 
aussi, il faut se préoccuper vivement du 
dérèglement climatique. Des points majeurs 
doivent être gardés en mémoire: 

1. Le concept de «One Health» ou «Planetary 
Health», incluant les aspects sanitaires humains, 
animaux (zoonoses) et liés à l’environnement – 
l’ensemble du Vivant – de même que les 
questions sociales et économiques, concept 
formulé par Jakob Zinsstag [2].

2. La notion de services écosystémiques, à 
savoir «le bien-être fourni par la nature pour 
l’humain». La santé humaine dépend de celle 
des écosystèmes, c’est l’interdépendance du 
vivant. Il importe de prendre soin aussi bien des 
écosystèmes que des personnes!

3. Les co-bénéfices entre l’environnement et la 
santé de toutes, tous et de chacune, chacun.

4. Le modèle dit du «donut» de Kate Raworth, 
qui veut trouver, pour une vie communautaire 
équilibrée, des solutions entre un plancher 
social de base à garantir et un plafond écologi-
que à ne pas dépasser.

5. Pour le climat, il est aujourd’hui certain qu’on 
ne pourra pas revenir au statu quo ante. Et, dans 
un avenir proche, cela causera une morbidité et 

une mortalité qui seront un multiple élevé de ce 
qu’a causé la pandémie de COVID-19.

Il est nécessaire que les organes de supervision 
de la recherche étudient dans quelle mesure un 
projet, ainsi que les résultats qui en découleront, 
peut impacter négativement – en les augmentant 
– les émissions de gaz à effet de serre. Cet 
impact devrait donc être évalué préalablement.
On peut ici faire un parallèle avec la question du 
genre. On s’est préoccupé de plus en plus du fait 
que les femmes ne sont pas malades comme les 
hommes, que les tableaux cliniques et les 
évolutions peuvent être différentes. Sur ces 
bases, le genre des patientes et des patients en 
tant que volontaires est maintenant pris en 
compte dans l’analyse des projets. Aujourd’hui, 
un tel examen doit être fait du point de vue de 
l’environnement. L’inclusion d’une section y rela-
tive dans les requêtes est importante. L’apprécia-
tion n’est pas toujours aisée, mais des instru-
ments sont élaborés et deviennent disponibles 
– ainsi par la Sustainable Health Care Coalition. 
Autres questions: le projet privilégie-t-il des 
approches low tech? Contribue-t-il à la transfor-
mation socio-écologique souhaitable?  Des 
postes de dépenses ne sont pas «scientifiques» à 
proprement parler, mais sont terriblement 
énergivores: le coût des voyages en avion (la 
politique de mobilité des chercheurs est 
cruciale), l’électricité nécessaire à faire fonction-
ner les appareils, le chauffage des locaux.

Plus avant: une Commission cantonale 
d’éthique de la recherche, en tant qu’acteur 
sociétal, peut et devrait prendre part au débat 
public sur les impacts environnementaux. Et 
soutenir les efforts dans ce sens de l’Académie 
des sciences médicales (ASSM) pour rendre la 
pratique et la recherche médicales plus 
soutenables [3].
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